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Arrêté du 1er septembre 2016

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le Sous-Préfet, directeur de cabinet du préfet du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 30 décembre 2015 portant nomination de M. Flavio BONETTI, directeur de cabinet
du préfet de la région Centre-Val de Loire, préfet du Loiret ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 22 juillet 2016 portant délégation de signature à M. Flavio BONETTI,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Centre-Val de Loire, préfet du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de
procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du
même code,  à l'inspection visuelle et  à la fouille des bagages ainsi  qu'à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant que le dimanche 4 septembre 2016, il est prévu à SAINT-CYR-EN-VAL la fête de la
Saint-Sulpice, événement susceptible d’attirer plus de 3000 visiteurs et participants. La commune
sera,  à  cette occasion,  le point de convergence de nombreux flux de circulation en provenance
d’Orléans, mais également du département voisin le Loir-et-Cher ;

Considérant, d’une part, le risque que fait peser la menace terroriste sur tout rassemblement sur la
voie  publique  et,  d’autre  part,  le  fait  que  les  flux  de  véhicules  générés  à  l’occasion  de  ces
événements locaux pourraient être utilisés par des fanatiques religieux pour leur permettre de se
rendre  en  toute  discrétion  sur  le  territoire  national  et,  notamment,  de  se  déplacer  à  travers  le
département  du  Loiret  en  y  pénétrant  par  les  axes  de  circulation  présents  sur  ce  secteur
géographique ;

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale et/ou à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et/ou  à  la  visite  des  véhicules
circulant,  arrêtés  ou  stationnant  sur  la  voie  publique  ou  dans  des  lieux  accessibles  au  public,
pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2 ;

Sur la proposition du chef du bureau du cabinet du préfet

Arrête :

Article 1er

Le  dimanche  4  septembre  2016,  de  15  heures  à  18  heures, les  officiers  de  police  judiciaire
mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de
ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°,
1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux contrôles d'identité
prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection visuelle et à la fouille des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou
dans des lieux accessibles au public. 

Article 2

Les contrôles mentionnés à l’article 1er seront effectués sur la commune de SAINT CYR EN VAL au
rond-point intersection des axes suivants : 

- RD126 / RD14 / RD326 / Rue du 11 Novembre / Rue de Sandillon.

Article 3

Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le
commandant de groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Loiret et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Fait le 1er septembre 2016
Le sous-préfet,

Directeur de cabinet
Signé : Flavio BONETTI
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Arrêté du 1er septembre 2016

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le Sous-Préfet, directeur de cabinet du préfet du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 30 décembre 2015 portant nomination de M. Flavio BONETTI, directeur de cabinet
du préfet de la région Centre-Val de Loire, préfet du Loiret ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 22 juillet 2016 portant délégation de signature à M. Flavio BONETTI,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Centre-Val de Loire, préfet du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de
procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du
même code,  à l'inspection visuelle et  à la fouille des bagages ainsi  qu'à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant  le  fait  que les  flux de véhicules générés  à  l’occasion du marché hebdomadaire  de
Jargeau  pourrait  être  utilisé  par  des  fanatiques  religieux  pour  leur  permettre  de  se  rendre
discrètement sur le territoire national, et notamment, en utilisant un axe structurant du département
du Loiret (RD 960) et traversant ledit département d’est en ouest ;

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale et/ou à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et/ou  à  la  visite  des  véhicules
circulant,  arrêtés  ou  stationnant  sur  la  voie  publique  ou  dans  des  lieux  accessibles  au  public,
pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2 ;

Sur la proposition du chef du bureau du cabinet du préfet

Arrête :

Article 1er

Le samedi 10 septembre 2016 de 9h00 à 12h00, les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2°
à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de
police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de
l'article  21  du  code  de  procédure  pénale  peuvent  procéder  aux  contrôles  d'identité  prévus  au
huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages
ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des
lieux accessibles au public. 

Article 2

Les  contrôles  mentionnés  à  l’article  1er sont  effectués  dans  la  commune  de  Jargeau,  dans  le
périmètre délimité par les voies suivantes : RD 960 au nord, RD 921 à l’ouest, RD 951 au sud et RD
107 à l’est.

Article 3

Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le
commandant de groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Loiret et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Fait le 1er septembre 2016
Le sous-préfet,

Directeur de cabinet
Signé : Flavio BONETTI
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Arrêté du 1er septembre 2016

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le Sous-Préfet, directeur de cabinet du préfet du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 30 décembre 2015 portant nomination de M. Flavio BONETTI, directeur de cabinet
du préfet de la région Centre-Val de Loire, préfet du Loiret ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 22 juillet 2016 portant délégation de signature à M. Flavio BONETTI,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Centre-Val de Loire, préfet du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de
procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du
même code,  à l'inspection visuelle et  à la fouille des bagages ainsi  qu'à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant que le dimanche 4 septembre 2016, il est prévu une «foire au boudin» sur la commune
de  NEUVILLE-AUX-BOIS,  événement  susceptible  d’attirer  plusieurs  milliers  de  visiteurs  et
participants.  La commune sera, à cette occasion,  le point de convergence de nombreux flux de
circulation  en  provenance  principalement  de  l’agglomération  orléanaise  et  du  pithiverais,  mais
également des départements voisins de l’Essonne et de l’Eure-et-Loir.

Considérant, d’une part, le risque que fait peser la menace terroriste sur tout rassemblement sur la
voie  publique  et,  d’autre  part,  le  fait  que  les  flux  de  véhicules  générés  à  l’occasion  de  ces
événements locaux pourraient être utilisés par des fanatiques religieux pour leur permettre de se
rendre discrètement sur le territoire national, et notamment, de se déplacer à travers le département
du Loiret en y pénétrant par les axes de circulation présents sur ce secteur géographique.

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale et/ou à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et/ou  à  la  visite  des  véhicules
circulant,  arrêtés  ou  stationnant  sur  la  voie  publique  ou  dans  des  lieux  accessibles  au  public,
pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2 ;

Sur la proposition du chef du bureau du cabinet du préfet

Arrête :

Article 1er

Le  dimanche  4  septembre  2016,  de  14  heures  à  16  heures, les  officiers  de  police  judiciaire
mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de
ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°,
1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux contrôles d'identité
prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection visuelle et à la fouille des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou
dans des lieux accessibles au public.

Article 2

Les contrôles mentionnés à l’article 1er seront effectués à NEUVILLE-AUX-BOIS, sur les axes
suivants : 

- rue d’Orléans (RD5) ;
- rue de Mondame ;
- rue de Monfort (RD5) et notamment rond-point intersection avec la RD11.

Article 3

Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le
commandant de groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Loiret et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Fait le 1er septembre 2016
Le sous-préfet,

Directeur de cabinet
Signé : Flavio BONETTI
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Arrêté du 1er septembre 2016

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le Sous-Préfet, directeur de cabinet du préfet du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 30 décembre 2015 portant nomination de M. Flavio BONETTI, directeur de cabinet
du préfet de la région Centre-Val de Loire, préfet du Loiret ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 22 juillet 2016 portant délégation de signature à M. Flavio BONETTI,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Centre-Val de Loire, préfet du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de
procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du
même code,  à l'inspection visuelle et  à la fouille des bagages ainsi  qu'à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant  le  fait  que les  flux de véhicules  générés à l’occasion des départs  du 1er week-end
suivant la rentrée scolaire pourraient être utilisés par des fanatiques religieux pour leur permettre de
se  rendre  discrètement  sur  le  territoire  national  et,  notamment,  de  se  déplacer  à  travers  le
département du Loiret en y pénétrant à partir de la RD2020 Nord et des axes secondaires qui la
rejoignent ;

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale  et/ou  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et/ou  à  la  visite  des  véhicules
circulant,  arrêtés  ou  stationnant  sur  la  voie  publique  ou  dans  des  lieux  accessibles  au  public,
pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2 ;

Sur la proposition du chef du bureau du cabinet du préfet

Arrête :

Article 1er

Le  vendredi  02  septembre  2016,  de  20  heures  à  23  heures, les  officiers  de  police  judiciaire
mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de
ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°,
1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux contrôles d'identité
prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection visuelle et à la fouille des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou
dans des lieux accessibles au public.

Article 2

Les contrôles mentionnés à l’article 1er seront effectués sur les communes et axes suivants :
- RD 2020, RD 5 et RD 954 à ARTENAY ;
- RD 5, RD 935 et RD 136 à PATAY ;
- RD 2020 à CHEVILLY ;
- RD 2020 à CERCOTTES. 

Article 3

Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le
commandant de groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Loiret et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Fait le 1er septembre 2016
Le sous-préfet,

Directeur de cabinet
Signé : Flavio BONETTI
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Arrêté du 1er septembre 2016

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le Sous-Préfet, directeur de cabinet du préfet du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 30 décembre 2015 portant nomination de M. Flavio BONETTI, directeur de cabinet
du préfet de la région Centre-Val de Loire, préfet du Loiret ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 22 juillet 2016 portant délégation de signature à M. Flavio BONETTI,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Centre-Val de Loire, préfet du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de
procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du
même code,  à l'inspection visuelle et  à la fouille des bagages ainsi  qu'à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant  le  fait  que les  flux de véhicules générés  à  l’occasion du marché hebdomadaire  de
Beaugency  pourrait  être  utilisé  par  des  fanatiques  religieux  pour  leur  permettre  de  se  rendre
discrètement sur le territoire national, et notamment, en utilisant un axe pénétrant sur le département
du Loiret (RD 2152)  en provenance du sud-ouest ;

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale et/ou à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et/ou  à  la  visite  des  véhicules
circulant,  arrêtés  ou  stationnant  sur  la  voie  publique  ou  dans  des  lieux  accessibles  au  public,
pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2 ;

Sur la proposition du chef du bureau du cabinet du préfet

Arrête :

Article 1er

Le mardi 06 septembre 2016 de 9h00 à 12h00, les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à
4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous  la responsabilité de ceux-ci, les agents de
police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de
l'article  21  du  code  de  procédure  pénale  peuvent  procéder  aux  contrôles  d'identité  prévus  au
huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages
ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des
lieux accessibles au public. 

Article 2

Les contrôles  mentionnés  à l’article  1er sont  effectués  dans  la  commune de Beaugency,  dans  le
périmètre délimité par les voies suivantes : avenue des Hauts de Lutz, RD 2152, rue des toits, RD
917, avenue de Vendôme, avenue du Clos Neuf, rue de la Pointe Maubinée, RD 719.

Article 3

Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le
commandant de groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Loiret et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Fait le 1er septembre 2016
Le sous-préfet,

Directeur de cabinet
Signé : Flavio BONETTI
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